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Question écrite n° 8983

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur le fait que, lors de sa reunion du 2 octobre 1987, le conseil general de la Moselle a souhaite que,
compte tenu de sa situation geographique, le canton de Sarralbe soit rattache a l'arrondissement de
Sarreguemines et non a celui de Forbach. Il souhaiterait qu'il lui indique quelles sont les suites donnees a ce
dossier.

Texte de la réponse

La demande formulee en 1987 par le conseil general de la Moselle et tendant au rattachement du canton de
Sarralbe a l'arrondissement de Sarreguemines a fait l'objet, a l'epoque, d'un examen attentif. Ainsi qu'il avait ete
indique a l'honorable parlementaire, le ministere de l'interieur a entrepris, en 1990, une reflexion globale portant
sur l'ensemble des arrondissements, afin de verifier la pertinence de leurs limites territoriales au regard de
l'evolution demographique, sociale, economique et culturelle. Toutefois, les etudes entreprises ont demontre
qu'un eventuel remodelage de la carte des arrondissements aurait concerne les zones rurales fragiles. Pour
cette raison, le comite interministeriel d'amenagement du territoire du 28 novembre 1991 a entendu moderniser
et adapter les services de l'Etat sans pour autant modifier les circonscriptions administratives existantes. Ce
souci de modernisation et d'adaptation s'est notamment concretise par le decret no 92-604 du 1er juillet 1992
portant charte de la deconcentration, qui prevoit que pour tenir compte de l'evolution de certaines realites
economiques et sociales, le prefet peut confier a un sous-prefet d'arrondissement des missions temporaires ou
permanentes, le cas echeant, hors des limites de l'arrondissement, voire avec l'accord des autres prefets, hors
des limites du departement. Pour l'avenir, le comite interministeriel de l'administration territoriale du 23 juillet
1993 a inscrit une reflexion sur la carte des arrondissements au nombre des travaux a engager dans les mois a
venir dans le cadre du renforcement de la deconcentration et de l'amelioration de l'efficacite de l'Etat. Une
reflexion de nature identique sera egalement menee dans le cadre de la preparation du projet de loi d'orientation
sur l'amenagement du territoire. Toutefois, dans l'immediat, aucune modification de limites territoriales des
arrondissements n'est envisagee.
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